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Introduction

À 
l’occasion du centenaire de service naval au Canada, 
j’ai eu de multiples occasions de me remémorer les 
réalisations considérables de générations de marins 
et d’aviateurs maritimes et de réfléchir à leur impor-
tance. Ces réalisations, tant en période de paix qu’en 

période de guerre, ont permis au Canada d’atteindre la position 
qu’il occupe dans le monde d’aujourd’hui. Dans le présent article, 
je vous offrirai toutefois mes réflexions sur le monde de demain. 
Bien que personne ne puisse prédire exactement ce qui se passera 
dans les décennies à venir, je ne crois pas me tromper en exposant 
deux  enjeux véritables du XXIe siècle. Premièrement, les océans 
auront une importance accrue en ce qui a trait à la sécurité et à la 
prospérité du Canada. Deuxièmement, presque tous les défis qui 
me viennent à l’esprit en matière de défense et de sécurité exiger-
ont que le Canada intègre tous les éléments des Forces canadiennes 
(FC) – en fait, tout l’arsenal d’habiletés et de compétences dont 
dispose ce pays – afin de réussir ses opérations.

Le présent article ne vise pas à traiter de la façon dont les FC 
doivent s’organiser afin de relever ces défis, mais plutôt de la 
nature probable de ces défis et des raisons pour lesquelles ces der-
niers doivent importer aux yeux de la population canadienne. Je 
montrerai, comme on peut s’y attendre, que les forces de 
l’aéronavale et de la marine du Canada contribueront de façon 
importante à affronter ces défis, comme elles l’ont fait au cours des 
100  dernières années et comme elles le font encore aujourd’hui. 
Permettez-moi tout d’abord d’expliquer pourquoi le XXIe  siècle 
sera un siècle de service naval.

Le siècle de service naval

Afin de comprendre les motifs liés à cette affirmation, nous 
devons reculer de quelque 500 ans, à l’époque où les timides 

fondements de l’ordre maritime mondial se sont établis selon 
deux  idées centrales, mais essentiellement contradictoires, qui se 
trouvent dans un climat de tension depuis que les Anglais et les 
Néerlandais ont commencé à s’affronter à leur sujet :

• La première idée se traduit par l’expression mare 
liberum – le concept selon lequel les mers ne peuvent 
être soumises à la souveraineté d’aucun État et chacun 
est donc libres d’en jouir;

• La seconde idée se traduit par l’expression mare 
clausum – le concept voulant que les mers puissent effec-
tivement être soumises à la souveraineté d’un État dans 
la mesure où ce dernier a les moyens d’y appliquer des 
mesures de contrôle.

L’ordre maritime contemporain repose sur un équilibre 
juridique et politique précaire entre ces deux idées. Cet équilibre 
a été atteint dans les dernières décennies du XXe siècle, non de 
façon sanglante, mais plutôt grâce à un niveau de consultation 
internationale sans précédent qui a donné lieu à la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer, ou UNCLOS.

L’UNCLOS a vu le jour en raison de la nécessité impérieuse 
d’établir un nouvel équilibre entre, d’une part, les intérêts 
économiques et nationaux des États côtiers de la planète – dont un 
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bon nombre, parmi les pays en développement, n’étaient que tout 
récemment sortis de l’ombre du colonialisme – et, d’autre part, les 
intérêts traditionnels en matière de défense et de sécurité des 
grandes puissances maritimes. Il serait donc permis de voir dans 
l’UNCLOS la plus grande réalisation juridique de l’histoire. Cette 
convention est toutefois née du fait que les puissances maritimes 
et les États côtiers risquaient de souffrir de façon égale d’un ordre 
maritime non réglementé, contesté et instable. Néanmoins, rien ne 
permet de garantir que le consensus remarquable qu’incarne 
l’UNCLOS résistera aux changements appréciables susceptibles 
de survenir au cours du présent siècle. Afin d’en comprendre les 
raisons, nous n’avons pas à chercher plus loin que le Grand Nord 
du Canada.

Une parabole du changement 

Au cours des trois prochaines décennies, l’Arctique sera proba-
blement témoin d’un plus grand nombre de changements que 

depuis l’arrivée des Européens au Groenland. Il s’agit là d’une con-
séquence des interactions mutuelles et convergentes entre le change-
ment climatique, la demande mondiale croissante en énergie et les 
impératifs existentiels en matière de sécurité énergétique. C’est 
donc dire que l’Arctique représente une parabole du changement 
pour le présent siècle de service naval.

L’Arctique prend rapidement place au centre des affaires inter-
nationales, ses cinq  États côtiers  – Canada, Danemark, Norvège, 
Russie et États Unis – revendiquant les vastes réserves d’énergie et 
de minerai déjà découvertes ou présumées se trouver dans le bassin 
arctique et en périphérie. Le changement climatique et le perfec-
tionnement des technologies d’extraction sont susceptibles de ren-
dre ces ressources exploitables commercialement des décennies 
plus tôt qu’on ne l’aurait cru il y a quelques années à peine. Cette 
situation donnera lieu à une multitude de possibilités économiques, 
mais accélérera en parallèle le changement social au sein des socié-
tés du Nord, en modifiant progressivement l’économie et les modes 
de vie traditionnels. Les niveaux d’activité humaine nouveaux et 
sans précédent dans le Grand Nord constitueront également un ris-
que pour l’environnement, alors même que le réchauffement plané-
taire continue d’altérer les écosystèmes de l’Arctique.

Les pressions environnementales et sociales exercées sur 
cette région se feront de plus en plus sentir, tout comme la con-
currence pour l’accès et le contrôle des ressources stratégiques. 

En effet, les enjeux sont potentiellement immenses, et 
non seulement pour les cinq  États côtiers de l’Arctique, 
mais également pour d’autres nations de cette région, 
comme la Finlande, l’Islande, la Suède, les peuples 
autochtones et d’autres acteurs n’appartenant pas à 
l’Arctique, dont un bon nombre ont déjà déclaré leurs 
intérêts. L’histoire nous enseigne que des pressions de 
cette envergure mènent invariablement à une hausse con-
sidérable des tensions. Qui plus est, l’avenir risque ainsi 
se dessiner dans diverses régions du globe.

Cela étant dit, les intérêts communs des cinq  États 
côtiers de l’Arctique, leur stabilité et le droit de la mer 
présentent, peut-être comme nulle part ailleurs, la possi-
bilité d’une résolution pacifique des conflits d’ordre mari-
time. C’est assurément ce à quoi le Canada aspire. 
L’accord conclu récemment entre la Russie et la Norvège 

suggère que l’Arctique pourrait servir de modèle aux autres 
régions du monde où les enjeux politiques liés aux océans sont 
potentiellement beaucoup plus litigieux.

Dans le climat d’incertitude et d’instabilité du monde 
d’aujourd’hui, une chose est certaine  : les enjeux politiques liés 
aux océans se multiplieront au cours des prochaines décennies. 
Les biens communs maritimes mondiaux acquerront une com-
plexité stratégique considérable et seront le théâtre d’une concur-
rence stratégique croissante. Le risque de conflits entre les grands 
États, toujours latent, ira en grandissant.

Cette réalité ne saurait être plus évidente que dans l’Asie-
Pacifique, où la politique océanique est déjà à l’avant-scène. La 
Chine – la puissance maritime la plus dynamique de la région – a 
reconnu une réalité stratégique fondamentale en affirmant récem-
ment que ses principales vulnérabilités et menaces provenaient de 
la mer. Il s’agit d’une volte-face remarquable pour un État qui, 
pendant des millénaires, a mis l’accent sur la protection de ses 
frontières contre les menaces terrestres. Ce changement était 
toutefois inévitable, compte tenu du fait que la Chine jouait un 
rôle plus dominant dans un système mondial tributaire du com-
merce maritime et de l’ouverture fondamentale des « grands biens 
communs  », pour reprendre l’expression d’Alfred T. Mahan. Il 
s’agit de l’écho d’une puissante idée géopolitique, exprimée au 
début du XVIe siècle, qui s’applique désormais à tous les États  : 
« Qui règne sur Malacca tient dans ses mains la gorge de Venise2. »

Il est très clair aujourd’hui que les océans n’isolent plus le 
Canada des événements qui se produisent à l’autre bout de la pla-
nète. Ils nous connectent plutôt à de vastes et complexes réseaux 
politiques, économiques, financiers et sociaux qui font de toutes les 
populations nos voisines. La prospérité et la sécurité du pays sont 
fortement liées à un système mondial qui transcende les frontières. 
Il s’agit d’un système dont le fonctionnement repose, à différents 
degrés, sur des biens communs aériens, spatiaux et cybernétiques 
réglementés, mais qui ne pourrait pas fonctionner du tout sans la 
présence de biens communs océaniques réglementés. La défense 
d’un tel système n’est pas une question de choix pour le Canada : 
elle est essentielle à notre mode de vie.

En fait, je suis d’avis que les biens communs océaniques 
réglementés comptent parmi les biens publics les plus cruciaux de 
la présente ère de mondialisation. Je fais référence ici à un régime 
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océanique qui prône la liberté des mers pour que tout un chacun y 
ait accès librement et légalement; un régime réglementé pour 
prévenir  l’éventail d’activités illégales et criminelles de plus en 
plus troublantes qui s’effectuent en mer; un régime défendu contre 
ceux qui menaceraient les piliers sur lesquels repose le maintien du 
bon ordre en mer.

Le concept stratégique de la Marine

Le concept stratégique de la Marine est tout simplement le suiv-
ant : défendre le système mondial au pays et à l’étranger, tant 

en mer que depuis la mer. Cependant, un concept stratégique ne 
doit pas seulement décrire le «  pourquoi  » ou les «  fins  » straté-
giques. Il doit également décrire les «  méthodes  » et les «  moy-
ens » qui lui permettent de prendre forme; il s’agit essentiellement 
des raisons justifiant l’existence de la Marine, de l’objectif que vise 
cette dernière et de la façon dont elle mènera à bien ses opérations.

Nous défendrons le système mondial par les mesures suiv-
antes :

• protéger les biens communs océaniques réglementés au 
pays et à l’étranger;

• promouvoir le bien à l’échelle mondiale dans l’intérêt 
national;

• éviter les conflits dans la mesure du possible;

• remporter les combats, si nous en arrivons là.

Permettez-moi de vous en dire davantage sur chacune de ces 
quatre mesures stratégiques, en commençant par la nécessité de 

protéger les biens communs réglementés au pays. Peu d’États ont 
autant bénéficié de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer que ne l’a fait le Canada. Cette convention nous a dotés 
d’un patrimoine océanique immense, qui s’étend au-delà des côtes 
du pays et renferme les richesses de plus de 3,5 p. 100 de la surface 
totale de la planète. Il s’agit d’un patrimoine inestimable pour les 
générations futures. Ce patrimoine représente également une auto-
rité souveraine inaliénable sur presque la moitié du vaste Arctique, 
mais aussi des obligations spéciales de diligence et de garde liées 
aux ressources et aux écosystèmes de l’autre moitié. Toute action 
qui met à l’épreuve ou menace de mettre à l’épreuve l’équilibre 
géopolitique qu’incarne l’UNCLOS touche donc profondément aux 
intérêts nationaux du Canada.

Le Canada doit assumer à lui seul la responsabilité de régle-
menter les biens communs océaniques dans ses eaux territoriales, 
et ce, même s’il doit conclure des ententes de collaboration étroite 
avec ses voisins américains afin de défendre les trois  approches 
océaniques de l’Amérique du Nord. Toutefois, cette tâche ne relève 
pas exclusivement de la Marine. Elle nécessite une approche pan-
gouvernementale globale; heureusement, le Canada est considéré 
comme un chef de file mondial en la matière.

La défense du système mondial peut être amorcée à l’échelle 
nationale, mais ce système doit également être défendu à l’étranger. 
Ce travail appartient clairement aux marines. En effet, seules les 
marines sont en mesure d’assurer la sécurité des eaux susceptibles 
d’être de plus en plus contestées par différents joueurs. Ces derni-
ers sont peut-être purement criminels et opportunistes, comme 
nous le voyons aujourd’hui au large de la Somalie et dans le golfe 
de Guinée. Il peut aussi s’agir de groupes maritimes armés ayant 
des objectifs politiques et auxquels l’accès à des armes de plus en 
plus perfectionnées permet de tenir en échec même une marine 
spécialisée, tel que l’a démontré le Hezbollah lors de son attaque 
de missiles réussie sur une corvette israélienne en 2006.

Même les marines les mieux dotées ne peuvent pas être par-
tout. C’est la raison pour laquelle les dirigeants de nombreuses 
marines aux vues similaires évoquent la nécessité d’établir une 
stratégie maritime visant à presser l’ensemble des États côtiers et 
des puissances maritimes à réglementer les biens communs océa-
niques de façon coopérative, dans la mesure de leurs capacités. 
Nous devons mettre sur pied une capacité importante au sein des 
FC, et notamment de la Marine, en vue de contribuer au renforce-
ment de la capacité d’autres États. Non seulement devons-nous 
défendre le système mondial en mer, mais nous devons également 
défendre les conditions assurant la prospérité de ce système mon-
dial en participant à une force interarmées en provenance de la mer. 
Ce n’est pas sans raison que nous assistons à la réorientation de la 
diplomatie maritime – à vrai dire, militaire – vers l’ensemble des 
populations, laquelle se traduit par l’accroissement de la place 
accordée au soutien humanitaire et au secours aux sinistrés dans la 
mission militaire centrale de nos alliés les plus proches. La promo-
tion du bien n’est pas seulement la voie éthique à suivre, mais aussi 
une mesure qui s’inscrit dans l’intérêt national, en raison des rôles 
déterminants que joueront les populations dans les perspectives 
collectives de mondialisation.

Cela ne veut pas dire que la diplomatie maritime traditionnelle 
n’aura plus d’importance. En réalité, cette diplomatie est probable-
ment plus importante aujourd’hui, en cette ère de mondialisation, 
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que ne l’a jamais été la « diplomatie de la canonnière ». Sur le plan 
stratégique, les forces maritimes déployées à l’avant contribuent à 
éviter et à contenir les conflits. Elles permettent au Canada 
d’approfondir son savoir et d’exercer son influence, renforcent la 
confiance de nos alliés et font réfléchir nos adversaires potentiels.

Sur le plan opérationnel, les forces maritimes déployées à 
l’avant permettent de fournir des options au gouvernement. Elles 
lui donnent la capacité de réagir rapidement aux événements qui 
surviennent, ainsi qu’un éventail d’options pouvant être adaptées à 
la situation. Par exemple, elles permettent de laisser la diplomatie 
porter ses fruits et de déclarer ses intentions sans risquer 
l’engagement dans une situation irréversible. Rien ne vaut un 
engagement qui s’observe « sur le terrain », qu’il soit mené par des 
marins, des aviateurs ou des soldats. Cependant, lorsque vient le 
temps de passer à l’action, les forces maritimes permettent aux 
gouvernements de choisir le moment et le lieu où seront envoyées 
les troupes.

La défense du système mondial depuis la mer ne nécessite pas 
de capacités d’élite du type qui est associé aux opérations mod-
ernes de lutte amphibie, lesquelles ont tendance à évoquer, dans 
l’esprit du public, des images de la Normandie, d’Iwo  Jim ou 
d’Inchon. Ce type de capacité ne fait pas partie des aspirations du 
Canada. Nos ambitions nationales, comme l’a déclaré le gouverne-
ment actuel, reposent notamment sur la capacité, dans des envi-
ronnements relativement exempts de menaces, de déployer des 
troupes sur la côte et de les maintenir à cet endroit pendant une 
période indéterminée sans devoir recourir à une infrastructure 
côtière. Comme nous l’avons vu récemment à Haïti, il existe un 
vaste éventail d’opérations dans lesquelles une capacité de cette 
nature permettrait au Canada de faire valoir son pouvoir et son 
influence dans le but de défendre le système mondial depuis la mer.

Les régions côtières du globe – la zone relativement étroite 
qui longe les côtes et où vit la vaste majorité des populations du 
monde – ne seront pas toujours aussi favorables que l’a été Haïti. 
Les répercussions des importantes transformations que connais-
sent tous les axes de l’activité humaine se font de plus en plus 

sentir le long des côtes, et elles apportent de nouveaux enjeux et 
de nouvelles menaces du côté de la mer. Je tenterai à présent 
d’expliquer davantage à quoi pourrait ressembler dans le futur la 
guerre maritime dans les littoraux, car elle orientera les méthodes 
stratégiques que nous devrons mettre au point au cours des pro-
chaines décennies.

Opérations maritimes futures

Si la nature sous-jacente des conflits demeure la même, la con-
duite de la guerre continuera d’évoluer. À terre, dans des pays 

comme l’Afghanistan, nous avons assisté à la naissance de ce que 
nous appelons l’« adversaire hybride » : un adversaire qui a appris 
à combiner toutes les formes de violence pour arriver à ses fins, se 
servant de sa connaissance supérieure du terrain local – physique, 
social et culturel – afin de se donner un avantage relatif.

Même si de tels adversaires ne maîtrisent pas encore assez le 
domaine maritime pour menacer les marines les plus puissantes, 
leurs récentes victoires dessinent clairement une tendance3. 
Certaines des menaces, qu’elles émanent de groupes de criminels 
transnationaux ou encore de groupes mieux organisés d’irréguliers, 
d’insurgés et d’organisations mandatées par des États, sont déjà en 
latence dans le cadre d’opérations que nous menons actuellement à 
l’échelle mondiale. En outre, des États ont déjà montré qu’ils 
étaient à même d’utiliser des forces maritimes non étatiques contre 
une coalition afin à renforcer leurs propres capacités d’élite conven-
tionnelles et asymétriques.

Par conséquent, nous devons nous tenir prêts, aujourd’hui et à 
l’avenir, à faire face en mer à des menaces et à des enjeux potenti-
els nouveaux, auxquels nous n’avons jamais été confrontés aupara-
vant, compte tenu du contexte de désordre et de criminalité 

généralisés à terre.

Les « adversaires hybrides » de demain 
éviteront sans doute de nous affronter là où se 
trouvent nos forces et joueront de tous les 
leviers afin de nous interdire indirectement 
l’accès par le biais de manœuvres politiques. 
Dans des situations ouvertement hostiles, les 
adversaires peuvent tenter d’utiliser des 
armes d’interdiction de zone telles que des 
mines. Certains des adversaires tenteront de 
se servir de capacités d’interdiction de zone 
encore plus perfectionnées qui ciblent les 
réseaux clés de la coalition, dans le monde 
réel ou virtuel, au moyen de capacités d’élite 
conventionnelles ou asymétriques. En 
présence d’hostilités ouvertes, il est possible 
de bien défendre ses engagements à proxim-
ité des forces asymétriques, irrégulières et 
non conventionnelles d’un adversaire ou se 
tenir à une distance où les capacités d’élite 
entrent en jeu. Un adversaire avisé tentera 
vraisemblablement de mener ces 

deux approches simultanément, dans le but d’accabler nos réseaux 
de combat. Les engagements peuvent se développer soudainement 
à l’endroit d’une faiblesse perçue par l’adversaire, et peuvent être 
menés de façon intensive le long de multiples lignes d’attaque, puis 
être suivies d’un retrait rapide vers le littoral.

Le Lieutenant de vaisseau Meiz Majdou (à droite) et l’Enseigne de vaisseau de 1re classe Phillip 
Durand, deux membres de l’équipage du NCSM ATHABASKAN, s’occupent du foyer près du ter-
rain de jeu d’un orphelinat à Léogâne, en Haïti, dans le cadre de l’Op Hestia, le 25 janvier 2010.
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La guerre en mer nécessitera des mesures offensives et défen-
sives parfaitement intégrées dans toutes les dimensions physiques 
du domaine maritime – du plancher océanique à l’espace  – ainsi 
qu’une pleine utilisation des environnements électromagnétique et 
informationnel. Il fait peu de doute que cette guerre exigera une 
intégration complète des forces maritimes de la coalition sur les 
plans technique, tactique et doctrinal.

De plus, il est loin d’être certain que l’Occident conservera 
les avantages matériels et technologiques actuels, et il est fort peu 
probable que le Canada bénéficie de l’avantage du nombre. Cela 
signifie que nous devons devenir une force combattante beaucoup 
plus agile et adaptable. En fait, j’estime que l’agilité et 
l’adaptabilité – du niveau tactique au niveau stratégique – doivent 
devenir l’apanage non seulement de la Marine du futur, mais 
également des FC de l’avenir.

Examinons à présent ce que cette situation peut signifier pour 
l’ensemble de l’institution de la Marine au cours des prochaines 
décennies.

L’avenir de l’institution de la Marine

Sur le plan organisationnel, les exigences liées aux 
futures opérations contre les menaces et les enjeux 

«  hybrides  » amèneront vraisemblablement les FC à 
viser une intégration pangouvernementale beaucoup 
plus étroite, car il faudra mettre à profit la force mili-
taire selon une approche plus globale comprenant tous 
les éléments de la puissance et de l’influence nationale. 
À cet égard, les organisations pangouvernementales 
permanentes, telles que les deux centres des opérations 
de sécurité maritime du Canada, nous montrent peut-
être déjà la voie à suivre pour créer le type d’organismes 
dont nous aurons besoin à l’avenir aux niveaux straté-
gique, opérationnel et tactique.

À l’heure actuelle, nous nous dirigeons déjà vers 
une compréhension étendue des fonctions diploma-
tiques, militaires et d’application de la loi de la Marine 
exercées dans la présente ère de mondialisation, comme 
en témoigne la plus grande part accordée au soutien 

humanitaire et au secours aux sinistrés dans la mission mili-
taire centrale du Canada et de ses alliés proches.

Dans le même ordre d’idées, les opérations menées sur 
le littoral, en particulier celles conduites depuis la mer, vise-
ront de plus en plus à influencer les populations et à établir 
les conditions nécessaires pour obtenir un avantage straté-
gique dans ce que certains ont nommé « la bataille du récit ». 
Cet avantage ne sera pas gagné au moyen d’actes de bonne 
volonté isolés, ni par une action menée seulement au moment 
de l’intervention armée de la communauté internationale. Il 
nécessitera une approche à long terme en matière de diplo-
matie maritime, ainsi qu’une compréhension approfondie du 
contexte culturel, religieux, politique et historique des opéra-
tions à venir.

Le Canada cherche depuis longtemps à définir des 
approches collectives en matière de sécurité, et il continuera 
dans cette voie. Les alliances demeureront sans aucun doute 

un facteur déterminant, mais de nouveaux partenariats et de nou-
velles relations stratégiques apporteront des possibilités dans les 
domaines de la coopération, du partage du fardeau des missions, 
de l’influence mutuelle, du renforcement de la confiance, de la 
connaissance de la situation et de l’acuité stratégique. La Marine a 
déjà cultivé un certain nombre de relations stratégiques avec 
d’autres marines dont la culture et les perspectives stratégiques 
sont similaires. Il sera cependant nécessaire de nouer d’autres 
relations dans des régions d’intérêt stratégique pour le Canada.

En ce qui a trait aux plateformes, l’adaptabilité et l’agilité 
relatives à la conception des navires et des systèmes – à toutes les 
étapes, de l’acier jusqu’aux logiciels – seront essentielles si nous 
voulons que le cycle d’adaptation technologique de la Marine soit 
au diapason du cycle d’adaptation hautement dynamique qui sem-
ble être l’une des principales caractéristiques de la conduite de la 
guerre « hybride ». Les récents progrès sur le plan de la conception 
des navires de guerre ont rendu possible la construction de navires 
dotés d’une flexibilité considérablement accrue, notamment grâce à 
la « modularité » des armes et des capteurs principaux, aux amé-
nagements de ponts flexibles et aux «  architectures ouvertes  » 
fondées sur des normes qui accroîtront la capacité de la Marine à 
s’adapter aux exigences nouvelles et évolutives.
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Le NCSM CORNER BROOK et son équipage, « prêts oui prêts », au Défilé naval international.
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Sa Majesté la reine Elizabeth II salue l’équipage du NCSM ST. JOHN’S au port 
de Halifax, lors du Défilé naval international, le 29 juin 2010.
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L’adaptabilité et l’agilité exercées dans la conception per-
mettront également aux planificateurs de la force navale d’examiner 
de nouveaux modèles d’armement en équipage des navires de 
guerre, de nouvelles approches possibles relatives à l’équilibre 
entre la quantité et la qualité de l’ensemble de la flotte, ainsi que de 
nouveaux choix potentiels dans le domaine des principaux achats 
de la Marine.

En outre, l’agilité technologique sera nécessaire pour répondre 
à des besoins urgents et imprévus. Il faudra compter notamment sur 
le développement et l’essai rapides et continus de solutions, 
l’élaboration de tactiques connexes dans les environnements syn-
thétiques répartis et la mise en œuvre en temps réel de solutions 
dans des forces en déploiement. Cela exigera également que nous 
continuions à investir considérablement dans l’élaboration de tac-
tiques et de doctrines, de façon à raccourcir le délai entre 
l’acquisition de leçons et la mise en œuvre de solutions intégrées 
destinées à corriger des défaillances opérationnelles.

Enfin, l’agilité technologique jouera un rôle essentiel dans 
notre réaction à l’émergence de technologies et d’armes nouvelles 
potentiellement très destructrices au cours des prochaines décen-
nies, dans un monde où la richesse et le pouvoir ne seront plus 
l’apanage exclusif de nos plus proches alliés et de nos partenaires 
de défense.

La récente opération des FC en Haïti, appelée Opération 
Hestia, a mis en évidence l’une de nos forces manifestes  : nos 
effectifs. Ils sont la pierre angulaire de nos réalisations futures; 
c’est pourquoi les effectifs doivent demeurer l’un des principaux 
secteurs d’investissement. Il ne s’agit pas simplement de veiller à 
ce que les FC adoptent des politiques au diapason d’une popula-
tion canadienne dont les attentes quant au milieu de travail et les 
données démographiques sont en pleine transformation. Il s’agit 

aussi de s’assurer que nos effectifs possèdent les habiletés et les 
compétences qu’exigera d’eux la conduite de la guerre hybride.

Conclusion

Le gouvernement confie aux FC la responsabilité de défendre le 
Canada, de défendre l’Amérique du Nord et de contribuer à la 

paix et à la sécurité internationales. La Marine a des rôles vitaux à 
jouer dans chacun de ces piliers solides de la politique de défense. 
La défense du système mondial est fondamentale pour l’équilibre 
de ces trois piliers, tout comme l’est la capacité de défendre depuis 
la mer les conditions assurant la prospérité de ce système. C’est là 
que réside notre contribution unique à la prospérité, à la sécurité et 
aux intérêts nationaux du Canada, et ce, depuis la création de la 
Marine en 1910. Cette contribution confère à la Marine du Canada, 
qui est responsable du contrôle de l’espace maritime et dont les 
forces peuvent être déployées dans le monde entier, la pertinence 
durable qui continuera de la caractériser au cours du présent siècle 
de service naval.

Le Vice-amiral Dean McFadden, CMM, CD, actuel chef d’état-major de la 
Force maritime, est un marin très chevronné qui a exercé le commandement 
à tous les niveaux. Il a également occupé de nombreux postes d’état-major 
dont, récemment, celui de commandant du Commandement Canada et, aupa-
ravant, ceux de commandant des Forces maritimes de l’Atlantique et de 
commandant de la Force opérationnelle interarmées de l’Atlantique.
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Le Vice-amiral Dean McFadden

1. Cet article est inspiré de l’allocution d’ouverture 
prononcée par le Vice-amiral McFadden au cours 
d’une discussion entre experts, sur le thème des 
capacités requises pour assurer les intérêts nation-
aux et la projection de puissance, organisée dans 
le cadre de la 73e Assemblée générale annuelle de 
la Conférence des associations de la défense 

tenue à Ottawa le 3 mars 2010. Il s’inspire égale-
ment d’une allocution présentée à la 9e Conférence 
d’histoire navale du Commandement maritime 
qui s’est déroulée à Ottawa les 5 et 6 mai 2010.

2. Tomé Pires, « Suma Oriental of Tome Pires: An 
Account of the East, from the Red Sea to China, 
Written in Malacca and India in1512-1515 ».

3. On n’a qu’à songer à l’attentat suicide perpétré 
contre le USS Cole (2000), à l’attaque menée par 
le Hezbollah contre la corvette israélienne Hanit 
au moyen d’une variante du missile antinavire 
C802 Silkworm (2006) et aux attaques terroristes 
lancées à partir de la mer contre Bombay (2008).

NoTES

Vue d’artiste d’un navire de patrouille extracôtier de l’Arctique.
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